
COMPTE RENDU 

Conseil d’établissement  
CFP de Mont-Laurier 

7 décembre 2021 
 

 

Personnel administratif  Enseignants    Organismes / Entreprises  Élèves 

Vincent Mainville   Valérie Guénette   Frédéric Houle   Catherine Oneson   

Éric Thompson   Nancy Maurice   David Bolduc    Sonia Taillon    

Sébastien Dufour        Forex (à venir)  

          Danny Filion   
 

Résolution   Résumé des discussions 

 1. Mot de bienvenue et ouverture de la 
réunion 
 

Local 2106 
 

Après constatation du quorum, le directeur de Centre ouvre la réunion. 
 
Heure : 16h35 
 

 
CEFP-21-22-11 2. Lecture et adoption de l’ordre du jour Le projet d’ordre du jour se lit comme suit : 

 

1. Mot de bienvenue et ouverture de la réunion; 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour (résolution); 
3. Adoption, suivi et signature du procès-verbal de la rencontre du 

15 septembre 2021 (résolution); 
4. Élection à la présidence (résolution); 
5. Élection à la vice-présidence (résolution); 
6. Nomination d’un représentant d’entreprise (résolution); 
7. Services éducatifs dispensés par le CFP pour 2022-2023 (résolution); 
8. Présentation du rapport annuel 2021-2021 (résolution); 
9. Suivi du projet des résidences; 
10. État des différents projets en cours; 
11. Suivi budgétaire 2020-2021; 
12. État des inscriptions; 
13. Projet en orientation; 
14. Soirée des retraités; 
15. Tour de table; 
16. Questions diverses : 
17. Levée de la réunion. 

 
Il est proposé par monsieur Éric Thompson et résolu : 
 
QUE l’ordre du jour soit adopté tel que déposé. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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CEFP-21-22-12 3. Adoption, suivi et signature du procès-
verbal du 15 septembre 2021 
 
 
 
 

Monsieur Mainville fait un survol du dernier procès-verbal aux membres du 
conseil. 
 

Il est proposé par madame Valérie Guénette et résolu : 
 
QUE le procès-verbal de la séance du conseil d’établissement du 15 septembre 
2021 soit adopté tel que déposé. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

CEFP-21-22-13 4. Élection à la présidence (résolution) Monsieur Vincent Mainville invite les personnes intéressées à poser leur 

candidature au poste de présidence. 
 

Monsieur Danny Filion propose monsieur David Bolduc. 
Aucune autre proposition n’est faite. 
 
Après discussion, monsieur Bolduc accepte le mandat. 
 
Il est proposé et résolu : 
 

QU’il soit élu président du conseil d’établissement pour l’année scolaire 2021-
2022. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

CEFP-21-22-14 5. Élection à la vice-présidence (résolution) 
 
 
 

Monsieur Mainville invite les personnes intéressées à poser leur candidature au 

poste de vice-présidence. 
 

Monsieur Frédéric Houle propose monsieur Danny Filion. 
Monsieur Danny Filion propose monsieur Frédéric Houle. 
Aucune autre proposition n’est faite. 
 
Après discussion, monsieur Danny Filion accepte le mandat. 
 
Il est proposé et résolu : 
 

QU’il soit élu vice-président du conseil d’établissement pour l’année scolaire 
2021-2022. 
 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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CEFP-21-22-15 6. Nomination d’un représentant d’entreprise 
(résolution) 

Vu le départ de madame Rachèle Prévost, représentant l’entreprise Forex au 
sein du CÉ, nous devons nommer une autre entreprise. Or, la compagnie Forex 
a mentionné son désir de continuer à siéger au conseil, mais est dans l’attente 
du remplacement de madame Prévost. 
 

Les membres sont en accords d’attendre la remplaçante de l’entreprise Forex. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

CEFP-21-22-16 7. Services éducatifs dispensés par le CFP 
pour 2022-2023 
 
 

Un centre de formation professionnelle établi par un centre de services scolaire 

(CSS) ne peut dispenser toutes les spécialités professionnelles. C’est 

annuellement que le CSS précise les services éducatifs dispensés par chaque 

centre. 
 

VU l’article 251 de la Loi sur l’Instruction publique qui stipule que le CSS doit 

déterminer les services éducatifs dispensés par le Centre de formation 

professionnelle (CFP); 
 

ATTENDU la recommandation du conseil d’établissement du Centre de 

formation professionnelle de Mont-Laurier; 
 

▫Les services d’enseignement : 
 

 ▪ services de formation conduisant au diplôme d’études 
professionnelles (DEP); 

 ▪  services de formation conduisant à une attestation de 
spécialisation professionnelle (ASP); 

▪ services de formation conduisant à une attestation d’études 
professionnelles (AEP); 

 

▫Les services d’appui à la formation : 
 

 ▪ services d’assistance aux autodidactes; 
 ▪ services d’accueil et d’aide; 
 ▪ services d’appui pédagogique; 
 ▪ services d’aide au placement; 
 ▪ services de résidence; 
 ▪ tutorat; 
 

▫Les services aux entreprises; 
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▫Service de reconnaissance des acquis et des compétences. 
 
 
IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Frédéric Houle et résolu, 
 

D’ADOPTER les services éducatifs dispensés par le CFP de Mont-
Laurier pour l’année 2022-2023 

 

 
CEFP-21-22-17 8. Présentation du rapport annuel 2020-2021 

 
 
 
 
 
 

Monsieur Mainville présente le rapport annuel 2020-2021. 
 
On survole plusieurs objectifs apparaissant dans le rapport et une présentation 
des différents chantiers est faite. 
 
Le portrait de la clientèle est présenté ainsi que les principaux enjeux de la FP. 
 
Il est proposé par monsieur David Bolduc et résolu : 
 
QUE le rapport annuel 2020-2021 soit adopté tel que présenté. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

 9. Suivi du projet des résidences 
 
 

Présentation du projet par monsieur David Bolduc. 
 
Création d’un OSBL, partenariat avec le CISSS, CSSHL, Zone Emploi et le 
Cégep. 
 
Grande difficulté de trouver un logement dans la région. 
Construction d’immeuble à logement (unités locatives 6 1/2) pour nouveaux 
arrivants, professionnels, élèves, etc. (100 personnes environ) 
Logements abordables. 
 
Une firme a été embauchée pour l’expertise. 
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 10. État des différents projets en cours 
 

Projet Kitigan Zibi : DEP voirie forestière 
Besoin d’enseignant anglophone afin d’amorcer le projet pour janvier 2022. 
 

Projet St-Michel-des-Saints : DEP abattage et voirie forestière.  
Ce projet en partenariat avec le CSS des Samares. En lien avec la mine de 
graphite et le moulin à scie de St-Michel-des-Saints.  Entente à signer bientôt. 
 

Projet SASI : Formation accélérée seulement (18 élèves) 
Formation imposée par le gouvernement. 
Début : 18 janvier 2022 
 

Projet RAC : Départements protection, aménagement et mécanique. 
 
 

 11. Suivi budgétaire 20-21 
 
 
 

Monsieur Vincent Mainville fait état de la situation financière. 
 
Un document est présenté à cet effet. 
 
 
 

 12. 
 

État des inscriptions 
 
 
 

L’état des inscriptions de tous les DEP du Centre est présenté. 

 

Mécanique d’engins de chantier : manque d’inscription pour amorcer une 

cohorte en février 2022. 

 

Protection et exploitation de territoires fauniques : 1 groupe devrait débuter en 

février 2022. 

 

SASI : seulement la cohorte demandée par le gouvernement devrait débuter en 

janvier 2022 

 

APED : manque d’inscription pour amorcer une cohorte. 

 

Aménagement de la forêt : un groupe devrait débuter en février 2022. 

 

Voirie et AFB : inscriptions suffisantes, vont débuter en février 2022 et en mai 

2022. 

 
Travail sylvicole : à venir 
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 13. Projet en orientation 
 
 
 
 

Le ministère avait demandé aux régions de travailler la visibilité des services 
d’orientation professionnels. 
 

o 92 000 $ 
o Projet promotionnel à venir (février / mars 2022) 
o Clientèle cible : les 25 - 45 ans 
o Le but est de cibler les employés sur le marché du travail qui aimeraient 

se réorienter.  
 
 

 14. Soirée des retraités 
 
 

Demain le 8 décembre se tiendra la soirée des retraités du CSSHL. 
Le CFP soulignera la retraite de Lise Piché et Guylaine Charette. 
 
 

 15. Tour de table 
 
 
 

Nancy Maurice aimerait avoir le cartable avec les fiches de la nouvelle 
gouvernance du conseil d’établissement. 
 

 16. Question diverse 
 

Aucune 
 
 

CEFP-21-22-18 17. Levée de la réunion 
 
 

Tous les sujets à l’ordre du jour ayant été traités, il est proposé par  
 
Madame Valérie Guénette et il est résolu :  
 
QUE la réunion soit levée à 18 h 10. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 
 
 

 
 
David Bolduc, Vincent Mainville, 
Président  Directeur de Centre 
   

 
 

 


